
 
 
 
 
Mont-Saint-Hilaire, le 12 septembre 2013 
 
 
 
L’honorable Lisa Raitt 
Ministre des Transports 
Chambre des communes 
Ottawa (Ontario)  K1A 0A6 
 
 
 

OBJET : Circulation nautique sur la rivière Richelieu 
 
 
Madame la Ministre, 
 
La présente lettre vise le sujet en titre, soit la problématique résultant d’une circulation nautique 
avec embarcations motorisées qui n’est pas encadrée par des normes précises permettant une 
surveillance et une intervention efficaces. 
 
L’esprit de la présente lettre s’inscrit dans le concept partagé par tous, soit celui du développement 
durable qui englobe les valeurs sociales, environnementales et économiques. 
 
Nous souhaitons que la circulation nautique sur la rivière Richelieu soit justement valorisée en 
tenant compte de ces trois dimensions ou valeurs. 
 
L’atteinte de cet objectif permettra d’optimiser l’utilisation de la rivière Richelieu pour l’ensemble 
des usagers, pour les résidents qui habitent ses rives et, évidemment, pour l’amélioration de la 
qualité de la rivière, qui a un besoin pressant d’intervention pour maintenir et favoriser la 
biodiversité, dont quatre espèces de poissons protégées en vertu de la Loi sur les espèces en péril 
(L.C. 2002, ch. 29). 
 
Il n’est pas nécessaire de nous étendre longuement sur la géographie de la rivière Richelieu, qui 
constitue historiquement une des principales voies navigables du Québec qui se jette dans le 
fleuve Saint-Laurent et prend sa source dans le Lac Champlain, sur le territoire des États-Unis.  
Qu’il nous suffise de mentionner que des moyens importants ont été adoptés pour améliorer 
l’environnement du Lac Champlain. 
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Cette voie nautique, qui autrefois avait une très grande importance pour le transport des 
marchandises, a évolué et occupe aujourd’hui une place majeure pour les personnes qui l’utilisent 
avec des embarcations mues manuellement, comme les canots, kayaks, chaloupes, etc., et avec 
des embarcations mues par des moteurs.  Sans oublier la pêche, la natation et les autres formes 
d’activités physiques propices à la santé et compatibles avec le développement durable et la 
protection du milieu naturel, dont la protection des berges contre l’érosion.  Cette multiplication 
d’usages sur la rivière Richelieu cause présentement des problématiques de cohabitation, rendant 
parfois la navigation dangereuse pour les petites embarcations. 
 
Qu’il nous suffise de souligner un exemple de cette utilisation à des fins sportives et récréatives, 
soit la présence importante pour toute notre région du Club de canotage d’Otterburn Park, qui 
compte de nombreux membres, sans compter les nombreux citoyens qui utilisent les embarcations 
de cette institution pour la pratique des sports nautiques et sans compter les compétitions 
régionales et provinciales. 
 
L’expérience de plusieurs décennies démontre que pour optimiser l’atteinte des objectifs de 
sécurité ou d’un environnement harmonieux, il faut des normes. Qu’il suffise de mentionner les 
normes régissant la circulation des véhicules moteurs, des cyclistes et même des piétons sur les 
routes et les rues, et les nombreuses normes relatives à une multitude d’activités anthropiques 
sous la juridiction du Canada, des provinces et des municipalités. 
 
Ces normes permettent à des intervenants, comme, à titre d’exemple, les services policiers, de 
veiller au respect de ces normes, incluant, le cas échéant, l’émission de constats d’infraction. 
 
Nous réitérons qu’actuellement il n’existe pas de normes relative à la vitesse et à la propagation de 
bruit par les embarcations nautiques motorisées permettant également d’assurer la protection de 
l’environnement de la rivière, de sorte que nos corps policiers ne peuvent intervenir. 
 
Nous constatons que la démarche très lourde décrite dans le document de votre ministère pour 
atteindre l’objectif visé, ne se concilie pas avec l’évidence de la nécessité de ces normes et avec 
une approche de développement durable. 
 
Il existe une unanimité des corps politiques et des organismes suivants, quant à la nécessité que 
des normes soit édictées : 
 
Communauté métropolitaine de Montréal ...................................... Résolution .................... Annexe 1 
Conférence régionale des élus de la Montérégie-Est ..................... Résolution .................... Annexe 2 
Municipalité régionale de comté Haut-Richelieu ............................ Résolution .................... Annexe 3 
Municipalité régionale de comté Pierre-de-Saurel .......................... Résolution .................... Annexe 4 
Municipalité régionale de comté de Rouville .................................. Résolution .................... Annexe 5 
Municipalité régionale de comté de la Vallée-du-Richelieu ............ Résolution .................... Annexe 6 
Ville de Mont-Saint-Hilaire .............................................................. Résolution .................... Annexe 7 
Projet « Corridor vert et bleu Richelieu » sous l’égide du 
Ministère des Ressources naturelles du Québec ........................... Lettre d’appui ............... Annexe 8 
Association maritime du Québec .................................................... Lettre d’appui ............... Annexe 9 
Conservation de la nature .............................................................. Lettre d’appui ............. Annexe 10 
Covabar ......................................................................................... Lettre d’appui ............. Annexe 11 
 
Nous n’avons eu connaissance d’aucune objection ou réserve à l’égard de notre démarche. 
 
Votre ministère a agi avec une célérité remarquable suite à la tragédie survenue à Lac-Mégantic.  
Vous êtes ainsi consciente qu’on ne peut uniquement compter sur le professionnalisme des 
individus ou des corporations.  Il faut des normes. 
 
Nous comptons sur votre collaboration pour que le milieu de vie que constitue la rivière Richelieu 
s’améliore dans l’intérêt des personnes et, incidemment, dans l’intérêt de la conservation de la 
nature, incluant la faune et la flore, qui contribue au caractère unique du paysage humanisé de 
cette rivière. 
 
  …3 



L’honorable Lisa Raitt - 3 - Le 12 septembre 2013 

La présente lettre a fait l’objet d’une approbation par les organismes précités, de sorte que la 
signature de Michel Gilbert ci-après est au nom de ces organismes. 
 
Veuillez agréer, Madame la Ministre, l’expression de mes sentiments distingués. 
 
 
 
 
Michel Gilbert 
Maire de Mont-Saint-Hilaire 
 
MG/np 
 
p.j.  
 
c.c. : L’honorable Denis Lebel, ministre de la région du Québec 
 M. Massimo Iezzoni, directeur général, Communauté métropolitaine de Montréal 
 M. Michel Picotte, président, Conférence régionale des élus Montérégie-Est 
 M. Gilles Dolbec, préfet, Municipalité régionale de comté du Haut-Richelieu 
 M. Gilles Salvas, préfet, Municipalité régionale de comté Pierre-De-Saurel 
 M. Michel Picotte, préfet, Municipalité régionale de comté de Rouville 
 M. Gilles Plante, préfet, Municipalité régionale de comté de la Vallée-du-Richelieu 
 Mme Caroline Bisson, coordonnatrice, Projet Corridor vert et bleu Richelieu 
 M. Yves Paquette, directeur général, Association maritime du Québec 
 M. Julien Poisson, chargé de projets, Conservation de la nature 
 M. Hubert Chamberland, président, Covabar 
 
 

 






































